
QUAND ÉTABLIR UNE PROCURATION ?
Il est recommandé d’effectuer la démarche au plus tard quelques jours avant le scrutin pour
tenir compte des délais d'acheminement et de traitement de la procuration en mairie.

QUELLE EST LA DURÉE DE VALIDITÉ D’UNE PROCURATION ?
Vous pouvez choisir de donner procuration pour une seule élection (premier tour ou second
tour) ou pour une durée précise en fixant une date de fin de validité. La durée maximale d’une
procuration établie en France est d’un an. Vous pouvez résilier votre procuration à tout
moment.

QUI PEUT RECEVOIR UNE PROCURATION ?

Le vote par procuration
Le vote par procuration permet de se faire représenter par un électeur de son choix, désigné
comme mandataire, si vous êtes dans l’impossibilité de vous rendre dans le bureau de vote où
vous êtes inscrit le jour de l’élection.

Attention : même si la procuration peut être établie jusqu’à la veille du scrutin,
si elle ne parvient pas à temps au bureau d’élection de la ville où vous êtes
électeur, elle ne sera pas traitée et le mandataire ne pourra pas voter.

Attention : à partir du 1er janvier 2022, dans le cadre de la déterritorialisation,

https://www.sceaux.fr/


Cette personne, désignée comme mandataire, peut détenir au maximum une procuration
établie en France et une procuration établie à l’étranger.

PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE 
Les électeurs ne pouvant pas se présenter à leur bureau de vote le ou les jour(s) du scrutin sont
invités à s’inscrire par procuration. La demande de procuration peut désormais être effectuée
en ligne sur maprocuration.gouv.fr.

Cette nouvelle procédure permet de gagner du temps lors de son rendez-vous au
commissariat ou au tribunal d’instance, passage obligé pour établir une procuration. En effet,
chaque procuration doit être établie au plus tard quelques jours avant la date du scrutin dans
le commissariat de police ou la brigade de gendarmerie de son choix, ou auprès du tribunal
d’instance du lieu de résidence (celui d’Antony pour les Scéens) ou du lieu de travail du
mandant.

Les citoyens ne pouvant se déplacer pour raisons médicales ont la possibilité de faire une
demande par écrit auprès du commissariat de police ou du tribunal d’instance avec certificat
médical ou justificatif de l’infirmité. 

OÙ ET COMMENT FAIRE ÉTABLIR UNE PROCURATION ?
La personne qui donne procuration (le mandant) doit se présenter au choix :

Plus d'informations concernant les procurations sur le site service-public.

Il n'est pas nécessaire d'être accompagné de la personne qui reçoit la procuration (le
mandataire).

Le mandant doit :

Attention : à partir du 1er janvier 2022, dans le cadre de la déterritorialisation,
vous pourrez donner procuration à toute personne inscrite sur les listes
électorales en France, quelle que soit sa commune de rattachement.

L’électeur qui recevra la procuration devra cependant se déplacer dans le
bureau de vote dont vous dépendez pour voter par procuration pour vous.

au choix, dans n'importe quel commissariat de Police ou Gendarmerie nationale.

à proximité, au commissariat de police de Châtenay-Malabry 

au tribunal d’instance d’Antony 

compléter le formulaire de procuration fourni sur place ou imprimé et complété au
préalable. La première partie concerne l’état civil du mandant et son numéro
national d’électeur. La deuxième partie l’état civil et le numéro national d’électeur
du mandataire.

Le numéro national d’électeur se trouve sur la carte d’électeur, sinon vous pouvez
le retrouver sur le site ISE : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE



https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.sceaux.fr/annuaire-des-services-et-des-equipements/commissariat-principal-de-chatenaymalabry
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


Si l'état de santé du mandant l'empêche de se déplacer, il peut demander à ce qu'un personnel
de police se déplace à son domicile pour établir la procuration. La demande de déplacement
doit être faite par écrit et accompagnée du certificat médical ou du justificatif de l'infirmité.

Si le mandant se trouve à l’étranger, la démarche peut être effectuée à l’ambassade ou au
consulat de France du pays concerné.

LE JOUR DE L’ÉLECTION
Le mandataire doit se rendre dans le bureau de vote de la personne qui lui a donné
procuration, muni de sa propre pièce d’identité. Aucun autre document n’est nécessaire.

Le vote par procuration : comment ça marche ?

DANS LA RUBRIQUE :
«LISTES ÉLECTORALES»

public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
Important : ce nouveau site vous permet à la fois de vérifier votre inscription sur la
liste électorale, de trouver votre lieu de vote et d’obtenir votre numéro national
d’électeur.
 

avoir sur lui une pièce d’identité 



EN SAVOIR PLUS

Commissariat principal de Châtenay-Malabry

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

LA CARTE ÉLECTORALE

LE JOUR DU VOTE

COMMISSION DE CONTRÔLE

MES DÉMARCHES

Service-public.fr

Je souhaite déposer une demande de procuration

Retrouvez les principales démarches en ligne pour pouvoir voter

28 rue du Docteur-le-Savoureux
92290 Châtenay-Malabry
France



01 40 91 25 00

https://www.sceaux.fr/inscription-sur-les-listes-electorales
https://www.sceaux.fr/la-carte-electorale
https://www.sceaux.fr/le-jour-du-vote
https://www.sceaux.fr/commission-de-controle
https://www.sceaux.fr/mes-demarches-en-ligne
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.elections.interieur.gouv.fr/
tel:0140912500


MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information
http://www.stratis.fr

